
ANNEXES 
LISTE DES SPONSORS CHAMPIONNAT SAISON 2005 

   
SPONSORS DU TEAM :   

EUROLINE TRANSPORTS, à CHARBONNIERES (69):   
  
SLATRANS à ST GENIS LAVAL (69) 
  
DIATEX S.A.(fabricants de tissus techniques : KEVLAR, carbone, ...), ST GENIS LAVAL(69); 
  
MAGASIN LECLERC  à LIMOUX (11) 
  
merci beaucoup à toutes ces entreprises pour leur aide précieuse  

 
sponsors nous apportant des produits ou prestation de services:  
  
A.T.E. à Brindas (69) préparation plus que parfaite, accueil de folie, c’est l’atelier de mécanique qu’il ne 
faut surtout pas louper en France et surtout dans les monts du lyonnais. (tel 04.78.45.38.48). 
  
Casques NOLAN Merci pour nos têtes, c’est vraiment une bonne protection… J'ai testé (hélas un peu 
trop souvent à mon gout, mais je suis toujours là et en forme, donc... MERCI!) 
http://www.nolan.com.fr/ 
therese@nkf.fr 
  

      BRIDGESTONE FRANCE : les pneus BT 12 SS et BT 090 SS qui équipent nos motos.  
http://www.bridgestone-eu.com/french/bs/default.htm 
  
ERMAX : à Carnoux en provence (13): Fabricants bien connu de bulles, nous les fournisse gracieusement!! 
Nous avons particulièrement apprécié la bulle AEROMAX qui a su nous protégé mieux que l'origine durant tous 
ces km parcouru, sur le FZ-6 de Marcus un vrai gain de confort, de protection et une esthétique qui respecte la 
ligne de la moto! 
http://www.ermax.fr/ 
accueil@ermax.fr 
 
REMUS : le fabricant de pots d'échappements, nous fournit des REMUS Révolution, pot homologué en titane, 
qui cumule les avantages : homologué, plus léger, et performant!! 
remus@remus.fr  
  
FRANCE EQUIPEMENT : le kit couronne pignon sont de très bonne qualité, mention spéciale pour la 
chaîne (x-rings) c’est tout ce qu’on peut espérer d’une chaîne : endurante, ne se détend pas, et tourne 
presque aussi bien qu’une chaîne sans joints torique… 
Les plaquettes impeccables elles n’attaquent pas le disque, freinent bien et progressivement. 
  
La Tour Gourmande à IRIGNY (69) : pains, croissants et amuses-gueules que vous dégusterez lors de 
notre pot de fin de saison. 04.72.30.10.41 
  
ER (Energy Release) à ST PRIEST(69) : additifs pour huiles, après la vidange des motos, et juste en 
rajoutant une dose de ce produit :baisse conséquente de la consommation de carburant (plus d'un litre/100km 
d'économie de carburant signe d'une déperdition énergétique moins importante dû à la réduction des frottements 
internes du moteur) une meilleure souplesse moteur, bref que des avantages pour les mécaniques. Surtout les 
notres qui sont soumis à fortes contraintes!! En plus, nous pouvons vous fournier ces produits si vous en avez 
besoin (moto, voiture, camion, bateau, c'est efficace sur tout ce qui a un moteur!) il suffit de nous envoyer un mail 
que nous leur transmettrons... 
sekuroadfrance@aol.com http://www.energyrelease.com/flash.asp   

 
DURY MECA à ST GENIS LAVAL (69) : mécanique générale, il nous fait des pièces sur mesure  
04.78.56.28.71 
  



INGECAR à OULLINS (69) : carrossier peintre, il fait nos peintures  et s'occupe d'un de nos camions 
d'assistance. 04.72.39.02.30 

 
sponsors alloués à certains pilotes du team:  
  
Moto et Motards : revue moto de conception récente et qui change un peu de la routine.. 
http://www.motoetmotards.com/motoetmotards/ 
redaction@motoetmotards.com 

 
POLY 26 : carénage avant et arrière du ZX-636R,du KR-1S et du ZXR-R 
http://www.poly26.com/ clients@poly26.com 

 
pour TROUSSARD Marc (dit "MARCUS"): 
  
Les sponsors sont directement visibles sur la page Internet personnel du pilote ici : 
http://membres.lycos.fr/mototroussard/   

 
pour PEFAURE Michael 
A.T.E. à Brindas (69) s'occupe de l'entretien et du réglage de la 400 WR. 
   

 RESULTATS en Rallyes routiers  
RALLYE/ 
SAISON 

2000 
 

2001 
 

2002  
 

2003 2004 2005 

Michaël 
PEFAURE 

Ne faisait 
pas encore 
partie du 
C.S.R.T… 
 

 
1er au général et  
1erde la catégorie 
MONO en licenciés 
NCB 

 
16ème SCRATCH 
du championnat  
7ème de la catégorie 
MONO du 
championnat 

 
19ème SCRATCH du 
championnat 
10ème catégorie 
TOPSPORT du 
championnat 
 
MOTO TOUR : 
21ème/240pilotes et 
16ème catégorie 
UNDELIMITED 
 

 Champion de France  
des rallyes routiers 
catégorie SPORTS  
 

Marc 
TROUSSARD 

 
 
 
Ne faisait pas encore partie du C.S.R.T… 
 

3ème SCRATCH du 
championnat  et Vice-
Champion de France  
de la catégorie  
TOPSPORTS 

Nils 
MOULIN  

 
14ème de la 
catégorie 
Topsport du 
championnat 

 
 3èmeau général 
1er de la catégorie 
Topsport en 
licenciés NCB 

19ème de la 
catégorie Topsport 
du championnat  
 
27ème de la 
catégorie MONO du 
championnat 

16ème de la catégorie 
MONO du 
championnat 
MOTO TOUR : 
54ème/240pilotes et 
42ème catégorie 
UNDELIMITED. 

35ème de la 
catégorie 
Topsport du 
championnat  en 
ayant fait qu’une 
seule course … 

 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxx 
 

Sandra 
BAILLE 

Ne faisait 
pas encore 
partie du 
C.S.R.T… 
 

76ème au Rallye de 
la SARTHE toutes 
moto confondues 

1ère dame du 
championnat sur la 
saison complète 

XXXXXXXXXXXX
XXXX 

xxxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
xxxxxx 

Manoël 
DELAVAL 

5ème 
catégorie 
SPORT du 
championnat 
2ème 
catégorie 
SPORT au 
rallye de 
l’Hermitage 

7ème SCRATCH 
 
1er  de la catégorie 
sport  

 8ème SCRATCH 
du championnat 
 
4ème catégorie 
TOPSPORT du 
championnat 
 
2ème au Rallye de 
la SARTHE 

Champion de France  
des rallyes routiers 
Scratch et 
TOPSPORTS 
Vainqueur du rallye de 
la SARTHE (6 
spéciales/8 
remportées) 
Vainqueur du rallye de 
RODEZ (9 
spéciales/10 
remportées) 

Vice-Champion 
de France  des 
rallyes routiers 
Scratch et 
TOPSPORTS 
 
MOTO TOUR : 
4ème tous pilotes 
confondus / 240 
engagés 

Nous a quitté pour 
l’endurance… 

 



 
 

 Articles LE PROGRES du 16/01/2002et du 26/11/2002 / MOTO et MOTARDS de Août 2000                             
 



 
 



   

    
 
Articles parues au cours de l'année 2003, notamment dans MOTO MAGAZINE (article en couleur) 
 



LES AVANTAGES  

DU PARTENARIAT  

POUR VOTRE ENTREPRISE 

 

MÉMENTO PRATIQUE FRANCIS LEFEBVRE- FISCAL 1997  

 Paragraphe : Bénéfices industriels et commerciaux  

Article 711 : Les frais de publicité sont déductibles, il en va toutefois différemment des dépenses afférentes aux publicités 
prohibées par les articles L.17, L.18 et L.20 du Code des débits de boissons et des mesures de lutte contre l'alcoolisme (CGI 
art.237). Sont déductibles, lorsqu'elles sont exposées dans l'intérêt direct de l'exploitation, les dépenses de parrainage engagées 
dans le cadre de manifestations de caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel 
ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques françaises (CGI art.39,1-7°). Ces dépenses peuvent prendre différentes formes : 
versements aux organisateurs, rémunération ou remboursements des frais de personnalités participantes, charges de toute nature 
faites à l'occasion des manifestations. Pour apprécier l'intérêt direct de l'entreprise, l'administration retient deux éléments : 
l'identité de l'entreprise doit apparaître et les dépenses engagées doivent être en rapport avec l'avantage attendu. Les frais de 
réalisation de films publicitaires, qui par nature ne sont pas destinés à servir de façon durable à l'activité de l'entreprise, 
constituent des charges d'exploitation immédiatement déductibles (Arrêt CE 5-6-96, n°143819). 

Les cadeaux d'entreprise, même illicites (voir n°7128), sont déductibles s'ils ne relèvent pas d'une gestion anormale de 
l'entreprise. Si une entreprise utilise comme cadeaux publicitaires des articles de même nature que ceux qu'elle fabrique ou revend 
en l'état, ces articles doivent être inclus dans les stocks, à moins qu'ils ne comportent des caractéristiques ou marques permanentes 
les rendant impropres à la commercialisation.  

   

                                                  MÉMENTO PRATIQUE FRANCIS LEFEBVRE- FISCAL 1997   

   

Paragraphe : Assujettissement à la sécurité sociale  

Article 732 : Sportifs : sont assimilés à des salariés les sportifs recevant une rémunération en contrepartie des obligations qui leur 
sont imposées par leur club, association, écurie ... pour l'entraînement et la compétition, ainsi que ceux rémunérés au cachet par 
des organisateurs de spectacles (lutteurs, catcheurs, boxeurs, etc.). Ceux qui pratiquent pour leur propre compte des disciplines 
sportives individuelles relèvent en revanche du régime des professions libérales.  

a.................  

 b.................          

c.................   

d................  

e. Sponsoring et parrainage selon l'administration (Circ. 28-7-94): - les rémunérations versées à des sportifs au titre 
du sponsoring ne donnent pas lieu à assujettissement lorsqu'elles ont pour seul objet de permettre au sponsor 
d'exploiter l'image du joueur. Il en va autrement lorsque le contrat conduit le sportif à présenter directement ou 
indirectement un produit, un message publicitaire, ou à poser comme modèle ou lorsqu'il crée des obligations pour 
celui-ci (participation  a des manifestations, démonstrations...) constitutives d'un lien de subordination. Ne crée pas un 
tel lien l'obligation de participer à un nombre minimum de compétitions dès lors que celle-ci ne sont pas organisées 
par le sponsor et que le sportif y participe à ses risques et périls et dans son intérêt personnel (Cass. soc. 22-7-93, 
n°2648). Les sommes versées par les clubs à leurs s alariés sous forme de versement à une société chargée 
d'exploiter le droit à l'image de ceux-ci sont assujetties à cotisations. 
 
 
 



 
Nils MOULIN, 
président du CROC SLIDERS RALLYE TEAM 
207, chemin du Grand Revoyet 
69230 ST GENIS LAVAL. 
�/Fax: 04.72.39.96.46. 
�/port.: 06.03.92.09.69. 
e.mail: nils.rallye.moto@free.fr 

 
ACCORD DE PARTENARIAT SAISON 2006 
 
L'entreprise __________________________________(Nom ou cachet), 
 
 
 
 
 
 s'engage à fournir, dans le cadre du  
����  Championnat de France des Rallyes Routiers Motocyclistes de l'an 2006,  
����  MOTO TOUR 2006 (tour de France MOTO) 
����  l’ensemble des épreuves 
(cochez la, ou les, cases correspondantes)   
 

au pilote ����   M.PEFAURE Michaël   
   ����   M.TROUSSARD Marc 
   ����   M.MENARD Frédéric 
   ����   au team complet, les prestations suivantes (cochez la, ou les, cases correspondantes)   :    
_____________________________ 

 _____________________________ 
 _____________________________ 
 _____________________________ 
 
 (Somme rédigée en toutes lettres / articles publicitaires / travaux effectués sur la machine de 

compétition / équipements / consommables /...(1)  
 

en échange d'une inscription publicitaire sur la moto de compétition ou sur la combinaison du, ou 
des, pilote(s) (les autocollants et les inscriptions sur cuir seront fournis par le sponsor) 

 
En retour le CROC SLIDERS RALLYE TEAM , et son (ses) pilote(s) s'engagent à utiliser 

l'intégralité des prestations fournies par les sponsors pour la participation aux épreuves du 
Championnat de France des Rallyes Routiers MOTO et/ou du MOTO TOUR . 

 
 
 

(Date, cachet et signature) 
(1) Toutes prestations de service, fournitures de pièces, équipements, tout règlement devra être rédigé à 

l'ordre de CROC SLIDERS RALLYE TEAM  ou CSRT(association loi 1901), 207 chemin du Grand 
Revoyet, 69230 ST GENIS LAVAL. Compte du  CREDIT MUTUEL, agence ST GENIS LAVAL, 144, 
av. Georges Clémenceau, 69230 ST GENIS LAVAL, compte N°20878501. 


